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TEXTE ADOPTE n° 2021-34 LP/APF du 23 septembre 2021 portant modification de la délibération n° 99-55 APF 
du 22 avril 1999 portant création d’une chambre des notaires en Polynésie française 

 
 
L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

Travaux préparatoires :

-  Avis n° 63/2021/CESEC du 6 mai 2021 du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française ;
- Arrêté n° 1194 CM du 25 juin 2021 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;

Examen par la commission de l’économie, des finances, du budget et de la fonction publique le 8 juillet 2021 ;
- Rapport n° 101-2021 du 9 juillet 2021 de Madame Tepuaraurii TERIITAHI et Monsieur Antonio PEREZ, rapporteurs du projet de 

loi du pays ;
Adoption en date du 23 septembre 2021 ;

Délibéré en séance publique le 23 septembre 2021. 
 

La secrétaire, Le président, 
Béatrice LUCAS. Gaston TONG SANG. 

Article LP 1.- Après l’article 3 de la délibération n° 99-55 APF du 22 avril 1999 portant création 
d’une chambre des notaires de Polynésie française, il est créé un article LP 3-1 rédigé comme suit :

« Article LP 3-1 : Le Président de la chambre des notaires de Polynésie française ou, en cas 
d'absence ou d ’empêchement, son suppléant désigné parmi les membres de la chambre est compétent pour 
certifier, reconnaître ou constater la force exécutoire en Polynésie française des actes authentiques notariés 
étrangers conformément aux dispositions de l'article 305-3 du code de procédure civile en Polynésie 
française. »

AVIS n° 20714 VP/DAF du 21 septembre 2021 - Partage judiciaires par souche
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PUBLICATION des avis de notification, en application de l’article R. 718-4 de la propriété intellectuelle 
 

Publication portant sur une décision de rejet de l’extension du renouvellement d’une marque française.

PUBLICATION des avis de notification, en application de l’article R. 718-4 de la propriété intellectuelle 
 

Publication portant sur une décision de rejet de l’extension de la prorogation d’un dessin modèle français. 

Fait à Papeete, le 21 septembre 2021. 
La directrice des affaires foncières, 

Loyana LEGALL.
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